
 

Déclaration de conservation de la validité du marquage CE d’origine de l'installateur après 

travaux de modernisation 

 

 

Nom de l'entreprise chargée des travaux :    

Adresse de l'installation :   

Appellation locale ou désignation dans le bâtiment (le cas échéant) :  

Nom de l'installateur d'origine :    

Produit :    

Type :    

Numéro de série d'origine :  

Année d'installation :    
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 Norme harmonisée(s)  

 Référentiel normatif européen ou national  

 Approbation de conception 

Numéro du certificat de contrôle de conception 
 

 Kit de modernisation 

Numéro du certificat d'approbation de conception 
 

 Autre  

(Le cas échéant) 

Nom, adresse & numéro d'identification de l’organisme notifié ayant 

procédé à la revue de conception : 

 

(Le cas échéant) 

Numéro du certificat "Assurance qualité complète" : 
 

(Le cas échéant) 

Nom, adresse et numéro d'identification de l’organisme notifié intervenu 

partiellement ou totalement dans la validation des dispositifs mis en 

œuvre : 

 

(Le cas échéant) 

Nom, adresse et numéro d'identification de l’organisme notifié ayant 

réalisé les examens et essais appropriés sur site 

 

Description des travaux de modification effectués : 

 

 

 

 

 

 

 

Nous, soussignés, déclarons que les travaux de modifications effectués sur cet ascenseur, pour autant qu’ils soient dans notre champ 

d’influence et de responsabilité, permettent d'assurer le maintien de la conformité des parties concernées de l'installation aux 

exigences essentielles de sécurité de la(des) Directive(s) CE applicables à l'ascenseur à sa date d'installation : 

Lieu :                                                                        Nom de la personne responsable :  

Date :                                                                       Signature :  

(Un exemplaire client, un exemplaire entreprise) 



 

Attestation de conformité globale de l’installation après travaux de modernisation 

(à compléter uniquement en cas d’absence de documentation technique d’origine) 

 

En l’absence de documentation technique d’origine d’ascenseur modernisé, l’installateur responsable des travaux de 

modification est tenu de vérifier la conformité globale de l’installation aux exigences de sécurité et de santé de la(des) 

Directive(s) CE applicables à l'ascenseur à sa date d'installation. 

(Le cas échéant) 

Nom, adresse et numéro d'identification de l’organisme notifié intervenu 

partiellement ou totalement dans la vérification de la conformité globale 

de l’installation 

 

Nature des vérifications effectuées : 

 

 

 

 

 

 

 

Nous, soussignés, déclarons qu’a l’issue des travaux de modifications effectués, cet ascenseur est conforme à l’ensemble des exigences 

essentielles de sécurité de la(des) Directive(s) CE applicables à l'ascenseur à sa date d'installation : 

Lieu :                                                                        Nom de la personne responsable :  

Date :                                                                       Signature :  

(Un exemplaire client, un exemplaire entreprise) 


